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Pour vous acquitter de cette obligation. Nos très chers Frères, vous 
Unirez vos supplications à ceHes de vos évêques et de vos prêtres. Dans 
les familles, on s’imposera plus que jamais de réciter en commun la 
prière du soir et de l’offrir à l’intention des malheureux peuples entraînés 
dans la tourmente. Chacun se fera un devoir de communier aussi souvent 
que possible pour les soldats qui luttent sur les champs de bataille. 
Aucune louange, cependant, n’attire l’attention de Dieu comme celle 
qui provient de la bouche des enfants (1>. Les chefs de famille, les 
maîtres et les maîtresses de nos écoles, collèges et couvents, insisteront 
donc auprès de notre jeunesse canadienne pour qu’elle se presse en 
rangs serrés autour de la Table Sainte. C’est sur elle surtout qu’il faut 
compter pour arracher à Notre-Seigneur Jésus-Christ, « le Prince de la 
Paix,» ce calme après lequel le monde soupire présentement, Celui qui 
a tant aimé les enfants et qui est venu établir sur terre le règne de l’amour, 
ne saurait refuser d’exaucer les vœux proférés par ces âmes pures.

Si chacun, Nos très chers Frères, se montre ainsi fidèle à la prière 
et à l’aumône, Dieu se laissera toucher. Il rendra aux peuples éprouvés 
de l'Europe la tranquillité dont ils ont tant besoin. Il fera tourner 
cette guerre au profit de la justice et du droit. Dans sa puissance et 
sagesse, il en fera sortir de consolants retours à la foi, une déférence 
plus confiante, un attachement plus ferme envers la Sainte Église, et 
pour l’Église elle-même, avec une liberté plus grande, un adoucissement 
à ses épreuves et à ses douleurs. Il daignera préserver notre patrie des 
résultats désastreux qui la menacent si la guerre se prolonge. Tels 
sont, Nos très chers Frères, notre confiance et notre espoir. Ce sera 
l’honneur et la gloire du Canada, si intimement lié à deux des princi
paux bélligérants, d'avoir concouru, par ses pieuses supplications, à 
restaurer la paix dans le monde, et à soulager, par ses généreuses con
tributions, les maux dont aura souffert l’humanité.

Pour atteindre cette double fin, le saint Nom de Dieu invoqué, 
Nous décrétons et ordonnons :

1° Que le dimanche, 18 octobre, à toutes les messes, dans toutes 
les églises et chapelles de nos diocèses, une quête soit faite au profit 
des soldats et des sans-travail de chacun de ces diocèses ;

2° Que ce même dimanche, à la suite de la messe solennelle et 
paroissiale, l’on chante l’hymne de la pénitence et de la supplication, le 
psaume Miserere, ainsi que l’oraison de la messe Pro Pace.

3° Jusqu’à la fin de la guerre, on dira à la messe, quand les rubri
ques le permettront, et l’on chantera au salut du Très Saint Sacrement 
cette même oraison Prr Pace.

4° Nous demandons dans toutes les paroisses, le jour qui paraîtra 
le plus propice, une communion générale des enfants aux intentions de 
Notre Saint Père le Pape Benoit XV, pour obtenir le grand bienfait de 
la paix.

(1) Ps., vin, 3 ; Matth., xxi, 16.


